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COMMISSION SPORTIVE ET DEVELOPPEMENT 
___________________________________________________________________________ 
 

Réunion :  du vendredi 11 aout 2023 tenue au siège du district à Vesoul  

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   M. DROIT. 

___________________________________________________________________________ 
 

Présents : MM. LANCELOT (en visio) – MALIVERNAY – PRETOT – TRIFIGNY. 

___________________________________________________________________________ 
  

Excusés :   MM. ENCARNACAO - FIDON – MANGIN - PRUDHON. 

___________________________________________________________________________ 
 

Participent :   MM. BARBIER – BEGEL - MOUGIN – TAVERDET (salariés) 

 

___________________________________________________________________________ 

 

****** 
 

I) CHAMPIONNAT SENIORS : ELABORATION GROUPES SAISON 2023/2024 :  

 

 

Départemental 1 :  

RAS 

 

Départemental 2 :  

RAS  

 

Départemental 3 :  

 

Remplacement de l’équipe club de Athesans/Gouhenans suite à un non-engagement, par l’équipe de Fontaine (cf : PV du 20 juin 

2023/ordre du repêchage).  

 

Remplacement de l’équipe club d’Héricourt Chenevières suite à un non-engagement, par l’équipe de La Romaine (cf : PV du 20 

juin 2023/ordre du repêchage).  

 

Remplacement de l’équipe club de Lure JS 3 suite à un non-engagement, par l’équipe de Lure Sporting 2 (cf : PV du 20 juin 

2023/ordre du repêchage).  

 

Départemental 4 :  

 

Non engagements des équipes de Genevrey, La Gourgeonne 2, Rigny 3, St Loup Portugais et Vesoul Nord. 

 

Engagement équipe de Entente Jussey 2/La Gourgeonne 2 en lieu et place de l’équipe de l’entente Jussey 2/Amance Corre 

Polaincourt 2. 

 

Engagements des nouvelles équipes de Breuches, Breurey, Membrey 1 et 2, Montagney, St Loup/Corbenay/Magnoncourt 3, 

Seveux Motey, Traves 3, Vesoul Franco Marocain 1 et 2, Vesoul Agglomération Olympique 2. 

 

La commission prend connaissance des courriels/desideratas réceptionnés/affectation groupes et élabore les groupes comme ci-

dessous :  
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Départemental 1(1 groupe de 12 équipes) 

 

4 RIVIERES 2 

ARC GRAY 

 AUTREY LES GRAY  

 COLOMBE LES VESOUL  

 HAUTE LIZAINE 2 

LARIANS 2 

LURE JS 2  

MARNAY 

NOIDANS LES VESOUL 3 

PAYS LUXEUIL  

PERROUSE 2  

VESOUL AGGLOMERATION OLYMPIQUE  

  

 

Départemental 2 (2 groupes de 12 équipes) 

  

  

Groupe A : 

 

 2 VELS 

LA GOURGEONNE 

MARNAY 2 

MONTS DE GY 

PERROUSE 3 

PUSEY 

R.C. SAONOIS 2 

RIGNY 

RIOZ/ETUZ/CUSSEY 3 

SOING 

TRAVES 

VAL DE PESMES 

 

 

 Groupe B :  

 

 AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 

 FOUGEROLLES 

 FRANCHEVELLE 

 FROTEY LES VESOUL 

 HAUTE LIZAINE 3 

 HERICOURT S.G. 2 

 MAGNY VERNOIS 

 ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2 

 VALLEE DU BREUCHIN 

 VESOUL F.C. 3 

 VESOUL R.C. 

VILLERSEXEL/ESPRELS 

 

  

Départemental 3 (4 groupes de 6 équipes) 

  

 

 Groupe A : 

 

2 VELS 2 

4 RIVIERES 3 

ARC/GRAY 2 

CHAMPLITTE 

LA ROMAINE 

PERROUSE 4 
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Groupe B :  

 

COLOMBE LES VESOUL 2 

CONFLANS 

FAVERNEY 

JASNEY 

JUSSEY 

NOIDANS LES VESOUL 4 

 

 

Groupe C :  

 

ENTENTE FAUCOGNEY/SERVANCE/TERNUAY 

FONTAINE 

FOUGEROLLES 2 

LURE SPORTING 

MELISEY/ST BARTHELEMY 2 

PAYS LUXEUIL 2 

 

 

Groupe D : 

 

FROTEY LES VESOUL 2 

HAUTE VALLEE OGNON 

HERICOURT CITY 

LAC 

LURE SPORTING 2 

PAYS MINIER 2 

 

 

Départemental 4 (1 groupe de 6 équipes et 5 groupes de 5 équipes) 

  

 Compte tenu des nombreuses modifications apportées/PV du 20 juin 2023 : retraits d’équipes, nouveaux engagements, 31 

équipes sont engagées.  

 

La commission constitue les groupes comme ci-dessous :   

 

Groupe A : 

 

 AUTREY LES GRAY 2 

 EXEMPT 

 MEMBREY 

 MONTAGNEY 

 RIGNY 2 

 VAL DE PESMES 2 

 

 

 Groupe B : 

 

 EXEMPT  

MEMBREY 2 

 NOIDANS LE FERROUX 

 R.C. SAONOIS 3 

SEVEUX/MOTEY 

TRAVES 3  

 

 

Groupe C :  

 

DAMPIERRE SUR LINOTTE 

EXEMPT 

LARIANS 3 

RIOZ/ETUZ/CUSSEY 4 

TRAVES 2 

VESOUL FRANCO MAROCAIN 
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Groupe D :  

 

BREUREY LES FAVERNEY 

ENTENTE JUSSEY 2/LA GOURGEONNE 2 

ENTENTE ST REMY/BAULAY/FAVERNEY 2 

EXEMPT 

VESOUL FRANCO MAROCAIN 2 

VESOUL PORTUGAIS 

 

 

Groupe E : 

 

 BREUCHES LES LUXEUIL 

COLOMBE LES VESOUL 3 

JASNEY 2 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 3 

VALLEE DU BREUCHIN 2 

VESOUL AGGLOMERATION OLYMPIQUE 2 

 

 

Groupe F : 

 

EXEMPT 

FRANCHEVELLE 2 

HERICOURT CITY 2 

MAGNY VERNOIS 2 

PAYS MINIER 3 

VILLERSEXEL/ESPRELS 2   

 

 

II) COUPES SENIORS :  

 

  

Rappels :  

 

- HS : engagement obligatoire 

- Une équipe ne peut participer au maximum qu’à trois coupes parmi celles-ci (coupe de France, Ligue Bourgogne/Franche-

Comté, Haute-Saône, Challenge du District et Coupe niveaux départementaux 3 et 4). 

- Toutes les équipes jouant en championnat de District peuvent participer au Challenge du District.  

Par conséquent, un club peut engager plusieurs équipes. 

- La coupe D3-D4 de District ne s’adresse qu’aux équipes premières des clubs engagés en D3-D4. 

 

La commission dresse la liste des équipes engagées en coupes seniors : 

 

Coupe de France : 31 équipes engagées. 

 

Arc Gray – Autrey – Colombe – Fc 2 Vels – Fc Gourgeonne – Fc 4 Rivières – Fougerolles – Franchevelle – Frotey Vesoul – 

Haute Lizaine – Héricourt SG – Larians – Lure JS – Lure Sporting – Magny Vernois – Marnay – Melisey/St Barthélemy – Monts 

Gy – Noidans Vesoul – Pays Luxeuil – Pays Minier – Perrouse – RC Saonois – Rioz/Etuz/Cussey – Seveux Motey – St 

Loup/Corbenay/Magnoncourt – Traves – Vallée Breuchin – Vesoul Agglomération Olympique – Vesoul Fc – Vesoul RC. 

 

 

Coupe de Haute-Saône : 57 équipes engagées. 

 

Amance/Corre/Polaincourt - Arc Gray – Autrey – Breuches – Breurey – Champlitte - Colombe – Conflans – Dampierre/Linotte – 

Entente Faucogney/Servance Ternuay – Entente St Rémy/Baulay/Faverney 2 - Fc 2 Vels – Fc Faverney - Fc Gourgeonne – Fc Lac 

– Fc La Romaine - Fc 4 Rivières – Fontaine - Fougerolles – Franchevelle – Frotey Vesoul – Haute Lizaine – Haute Vallée Ognon 

- Héricourt SG – Héricourt City – Jasney – Jussey -  Larians – Lure JS – Lure Sporting - Magny Vernois – Marnay – Melisey/St 

Barthélemy – Membrey – Montagney - Monts Gy – Noidans Ferroux -  Noidans Vesoul – Pays Luxeuil – Pays Minier – Perrouse 

– Pusey - RC Saonois – Rigny - Rioz/Etuz/Cussey – Seveux Motey – Soing - St Loup/Corbenay/Magnoncourt – Traves – Val 

Pesmes - Vallée Breuchin – Vesoul Agglomération Olympique – Vesoul Fc 2  – Vesoul Franco Marocain - Vesoul RC – Vesoul 

Portugais – Villersexel/Esprels. 
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Challenge du District : 78 équipes engagées. 

 

Amance/Corre/Polaincourt - Arc Gray 1 et 2  – Autrey 1 et 2 – Breurey – Champlitte - Colombe 1, 2 et 3 – Conflans – Entente 

Faucogney/Servance Ternuay – Entente Jussey 2 /Gourgeonne 2 – Entente St Rémy/Baulay/Faverney 2 - Fc 4 Rivières 2 et 3 - Fc 

2 Vels 1 et 2 – Fc Faverney – Fc Gourgeonne – Fc Lac – Fc La Romaine - Fontaine – Fougerolles 1 et 2 – Franchevelle 1 et 2 – 

Frotey Vesoul 1 et 2 – Haute Lizaine 2 et 3 - Haute Vallée Ognon - Héricourt SG 2 – Héricourt City – Jasney 1 et 2 – Jussey -  

Larians 2 et 3 – Lure JS 2 – Lure Sporting 1 et 2  – Magny Vernois 1 et 2 – Marnay 1 et 2 – Melisey/St Barthélemy 2 – Membrey 

1 et 2 – Monts Gy – Noidans Ferroux -  Noidans Vesoul 3 et 4 – Pays Luxeuil 1 et 2 – Pays Minier 2 et 3 – Perrouse 2,3 et 4 – RC 

Saonois 2 et 3 – Rigny - Rioz/Etuz/Cussey 3 et 4 – Seveux Motey – Soing - St Loup/Corbenay/Magnoncourt 2 et 3 – Traves 1 et 2 

– Vallée Breuchin 1 et 2 – Vesoul Agglomération Olympique – Vesoul Fc 3  – Vesoul RC – Villersexel/Esprels 1 et 2. 

 

Coupe D3 – D4 : 18 équipes engagées. 

 

Breuches – Breurey – Champlitte – Conflans – Dampierre/Linotte – Entente Faucogney/Servance Ternuay – Entente St 

Rémy/Baulay/Faverney 2 -  Fontaine – Fc Faverney – Fc La Romaine – Haute Vallée Ognon – Héricourt City – Jasney – Jussey – 

Membrey – Montagney – Noidans Ferroux – Vesoul Portugais. 

 

 

 

III) Calendrier général seniors 2023/2024  : 

 

La commission élabore le calendrier général seniors de la saison 2023/2024 (voir document en annexe). 

 

 

IV) Tableau accessions/relégation championnat seniors  2023/2024  : 

La commission travaille sur le tableau accessions/relégation championnat seniors de la saison 2023/2024. 

Document à reprendre pour validation au prochain Comité Directeur du District. 
 

 

V) Tableau obligations statut équipe de jeunes saison 2023/2024 : 

La commission élabore le tableau obligations équipes de jeunes saison 2023/24. 

Ce document sera présenté pour validation au prochain Comité Directeur du District. 

 

  

VI) Football Compétitions football à 11 jeunes : U18  - U15 Départemental 1 :  

 

La commission prend connaissance des pré engagements réalisés via foot clubs suite à parution du PV du 20 juin 2023 

et dresse la liste des équipes engagées en Départemental 1. 

 

 

U18 Départemental 1 : 6 équipes 

 

4 RIVIERES 

FRANCHEVELLE 2  

GR SUD HAUTE SAONE 2 

LURE J.S.  

MARNAY (*cf classement liste d’attente/PV de la commission du 20 juin 2023). 

NOIDANS LES VESOUL 2  

 

A noter que l’équipe Gr Haute Lizaine/Héricourt a souhaité évoluer en D2 (courriel réceptionné en date du 29/07/23). 
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U15 Départemental 1 : 6 équipes 

  

MARNAY (*cf classement liste d’attente/PV de la commission du 20 juin 2023). 

PAYS MINIER  

RC SAONOIS  

 

A noter que les équipes de l’entente Amance Corre Polaincourt/Jussey et Gr Haute Lizaine Héricourt ont souhaité 

évoluer en D2 (pré engagements saisis sur foot club et courriel réceptionné). 

 

A noter que le Gr Sud Haute Saône n’a pas engagé d’équipe en U15 niveau District pour cette saison 23/24. 

 

A noter que l’équipe de l’entente Fc 4 Rivières/Gourgeonne saison 22/23 ne peut pas évoluer en U15 D1, le club ayant 

fait le choix d’évoluer en U18 D1 

 

Après étude des classements réalisés à partir des critères d’accession en D1 et des candidatures réceptionnées (Gr Val de 

Gray – Noidans les Vesoul, Pays Luxeuil et St Loup/Corbenay/Magnoncourt), la commission complète le groupe suivant 

le classement : 

 

GR VAL DE GRAY 

NOIDANS LES VESOUL 

PAYS LUXEUIL 

  

****** 

 

 

 

 

 

Le Président de la Commission Sportive et Développement 

Reynald DROIT 

 

 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des RG de la FFF. Toutefois, ils doivent 

être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée. 

 

 


